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08 février 2021 

Communiqué de presse 
 

 « Ambition 2024 » - 2ème tranche 
Participez au plan de développement de Technique Solaire grâce à 

l’investissement participatif avec Lumo. 
 

Après le succès d’une 1ère tranche en décembre dernier, et pour accompagner son plan de 

développement à horizon 2024, Technique Solaire propose une 2nde collecte d’investissement participatif 

d’un montant de 2 000 000 d’euros ouverte à toute la France. L’ouverture est prévue lundi 15 février sur 

la plateforme Lumo, partenaire de longue date. 

 

Créé en 2008 par trois associés fondateurs experts du secteur, Technique Solaire s’est imposé comme un 

acteur incontournable du marché en quelques années. Le Groupe est d’ores et déjà bien engagé pour 

atteindre son objectif de développement avec l’ambition de détenir 1 GWc de centrales solaires 

photovoltaïques en exploitation à horizon 2024. Et le bilan 2020 confirme sa solide position. Retrouvez les 

réalisations de Technique Solaire 
 
« Malgré un contexte difficile, nos objectifs de production annuels ont été dépassés de 1,4%. Grâce à un parc 
en exploitation de 89 MWc à fin 2020, nous avons produit l’équivalent de la consommation électrique annuelle 

de 69 370 personnes et avons évité le rejet de 10 152 tonnes de CO². Nous continuons nos efforts de 
participation à la transition énergétique en 2021 avec un objectif de mise en service de plus de 100 MWc. » 

- Julien Fleury, Lionel Thémine, Thomas De Moussac, fondateurs de Technique Solaire 

 
Une nouvelle opportunité d’investissement responsable ouverte à toute la France !  
Fort du succès de la 1ère opération, Technique Solaire s’associe de nouveau à Lumo, un partenaire de longue 
date, pour conduire une 2nde collecte d’investissement participatif aux conditions similaires. L’ouverture est 
prévue lundi 15 février pour toute la France.  
 

« Nous sommes très heureux d’offrir la possibilité à tous les citoyens de donner du sens à leur épargne en 
accompagnement l’essor d’un leader français qui œuvre en faveur de la transition énergétique. » 

- Olivier Houdaille, Président de Lumo 

L’an dernier, 521 personnes ont apporté un total de 2 000 000 d’euros en quelques jours ; un investissement 

rémunéré à 4% par an pendant 5 ans. 

 
PARCE QUE VOS VALEURS ONT DE LA VALEUR !  
 
Rendez-vous sur https://www.lumo-france.com 
Inscrivez-vous sur le site pour consulter, étudier et investir dans ce projet. 
 
 

 
CARACTÉRISTIQUES DE LA COLLECTE 

 
Objectif de collecte : 2 000 000 euros 

Obligations simples 
Durée d’investissement : 5 ans 

Montant minimum d’investissement : 50 euros 
Pas de plafond  

 
Ouverture de la collecte : lundi 15 février  

https://www.techniquesolaire.com/fr/realisations-installation-solaire-photovoltaique
https://www.techniquesolaire.com/fr/realisations-installation-solaire-photovoltaique
https://lumo-france.com/projets/technique-solaire-2024
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Ouverte à toutes personnes physiques ou morales domiciliées en France 
 

 
Lumo vous recommande d’être vigilant avant tout investissement. Les investissements comportent un risque d’illiquidité, un risque 
d’avoir un rendement inférieur aux attentes et un risque de perte totale ou partielle du montant investi. Diversifiez votre épargne, 
n’investissez que l’argent dont vous n’avez pas besoin à court terme et n’investissez pas dans ce que vous ne comprenez pas. 

 
Contacts :  
Lumo : Florence SCHWOB - florence@lumo-france.com - 06 43 63 10 86 
Technique Solaire : Laura GUÉNIN - laura.guenin@techniquesolaire.com - 07 64 37 46 04 
 
A propos de Lumo : 

Fintech française fondée en 2012, et intégrée au groupe Société Générale en 2018, Lumo est la plateforme 

transactionnelle de référence pour le financement de projets d’ampleur en réponse à l’urgence écologique. Elle 
propose des solutions d’investissement aux particuliers et aux entreprises pour participer au financement de projets 

ayant un impact positif, notamment d’énergies renouvelables. 

Depuis sa création, Lumo rassemble une communauté de 18 000 Lumonautes ayant participé à plus de 100 projets 

en France, pour un montant total de 15 millions d’euros. Cet engagement a permis la production de 800 Gwh 

d’électricité bas carbone chaque année, équivalente à la consommation de 157 500 foyers, et d’éviter 66 000 
tonnes de CO2 par an. 

Lumo est aussi la première start-up française labellisée B-Corp attestant que la société répond à des exigences 
sociétales, environnementales et de gouvernance, ainsi que de transparence envers le public. 

Plus d’informations sur www.lumo-france.com 

 
A propos de Technique Solaire : 
Créé en 2008, le groupe Technique Solaire est spécialisé dans le développement, le financement, la construction 

et l’exploitation d’unités de production d’énergie renouvelable (solaire et méthanisation) en France et également 
à l’international. Avec un effectif avoisinant les 95 collaborateurs, le groupe compte 61 filiales regroupées sous 

la holding d’animation JLT Invest, dont 55 sociétés de projets. Les principales filiales sont : Technique Solaire, 
Technique Solaire Prestations, Technique Biogaz et JLTM Energy.  

Plus d’information sur www.techniquesolaire.com 
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